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Conseils de vacances du TCS 
Partir en toute sécurité grâce à une parfaite prépa ration  
 
TCS, Emmen/Lucerne, 7 juin 2007. Les vacances appro chent à grands pas. Pour vous aider 
à bien préparer votre voyage, le TCS a rassemblé qu elques conseils utiles.  
 
 
Sécurité des passagers 

Bien que la sécurité soit continuellement améliorée et que les systèmes de sécurité montés dans 
les véhicules toujours plus perfectionnés, boucler sa ceinture demeure primordial pour la sécurité 
des passagers. Car les conséquences d’un accident sont considérablement diminuées par le port 
de la ceinture de sécurité. Pourtant, seul un passager sur trois à la banquette arrière attache sa 
ceinture. Si, lors d’un choc violent, les airbags sont déclenchés à une vitesse de près de 250 km/h 
dans l’habitacle, il est extrêmement important que rien ne vienne entraver leur déploiement. C’est 
pourquoi, poser les pieds sur la planche de bord et avoir la tête et le haut du corps sur le côté est 
absolument non recommandé. Une bonne position assise, avec le dossier droit et l’appui-tête 
correctement réglé au niveau de la tête, garantit non seulement une grande sécurité mais est bien 
plus confortable. 
 
Les supports de téléphone mobile qui sont montés dans la zone des genoux ou les crochets pour 
vêtements qui sont fixés directement devant le passager doivent être absolument démontés ou 
bien montés à un autre endroit. Ils ne seront ainsi d’aucun danger pour les passagers en cas de 
collision. 
 
Si vous transportez votre bébé ou votre petit enfant dans un siège d’enfant dirigé dos à la route sur 
la place du passager avant, vous devrez veiller à ce que l’airbag frontal passager soit désactivé. Si 
en cas d’accident, l’airbag se déploie à trop grande proximité du siège d’enfant, il peut s’ensuivre 
de très graves blessures.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces deux exemples montrent comment il ne faut pas voyager: les pieds n’ont pas leur place sur la 
planche de bord et les bagages ne doivent pas dépasser le dossier de la banquette arrière.  



  

 

 
Arrimage correct des bagages 

Lors du chargement des bagages, la sécurité est également très importante. Les bagages rangés 
dans le coffre de la voiture ne doivent pas dépasser le bord supérieur de la banquette arrière et 
doivent être arrimés. Des objets ne doivent pas traîner dans le coffre à bagages car, en cas de 
choc, ils se transformeront en dangereux projectiles. De plus, les objets rigides comme les valises-
coque ne doivent pas être placés juste derrière les passagers car, en cas de collision arrière, ils 
pénétreront vers l’avant. Le TCS recommande de transporter les bagages « souples » dans le 
coffre de la voiture et les bagages durs et rigides dans un coffre de toit. Les vélos doivent être fixés 
sur des porte-vélos prévus à cet effet. Lors du chargement de la voiture, il faut respecter le poids 
total ainsi que la charge maximale autorisée sur le toit (cf. permis de circulation). (Les résultats des 
tests de coffres de toit et de porte-vélos sont consultables sous www.infotechtcs.ch)  
 
Il est aussi important que vous sachiez que la conduite d’un véhicule chargé diffère énormément 
de la conduite d’un véhicule non chargé. C’est pourquoi, la plus grande attention est demandée en 
cas de chargement important. En suivant un cours d’entraînement de la conduite à l’un des centres 
de la sécurité routière TCS, vous apprendrez à connaître sans danger les limites physiques. Le 
TCS offre à divers endroits de tels cours et aussi entre autres des cours de conduite avec 
remorque (pour plus d’infos, voir sous www.test-und-trainingtcs.ch).  
 
 
Voiture « fin prête pour les vacances » 

En raison des longs intervalles de service, les modernes voitures d’aujourd’hui ne doivent plus être 
si souvent contrôlées comme auparavant. Toutefois, effectuer un contrôle avant le départ en 
vacances est recommandé. L’état des pneumatiques et les habituels contrôles des niveaux et de la 
pression (aussi à la roue de secours) doivent être vérifiés, conformément aux instructions 
d’utilisation de la voiture. Les centres techniques du TCS ou des garages offrent de tels contrôles 
de vacances. Si vous devez effectuer de longs trajets, nous vous conseillons de profiter de ces 
offres. Vous vous épargnerez ainsi de désagréables surprises. Ne pas oublier aussi de contrôler le 
système de climatisation. Il faut surtout vérifier le réfrigérant et au besoin, le remplir. Par la même 
occasion, également le filtre à air de l’habitacle et, si nécessaire, le remplacer. 
 
 
Mettre de l’ordre dans la « paperasse » 

Selon votre destination, vérifiez la validité des documents de voyage (passeport, carte d’identité, 
etc.). Si vous devez faire la demande de nouveaux papiers, prévoyez un temps d’attente assez 
grand pour leur exécution. La carte verte d’assurance et un constat d’accident international 
européen font évidemment partie des documents obligatoires. L’indispensable livret ETI vous 
assistera dans toute l’Europe (dans le monde entier avec la mention « Extension Monde »). Vous 
aurez plus d’informations à ce sujet et sur les voyages à nos agences TCS ou par internet 
www.tcs.ch. Selon votre destination, il faut prévoir de la monnaie du pays pour les péages 
autoroutiers ou autres.  
 
 
Voyager avec son chat et son chien 

Si vous comptez emmener vos compagnons à quatre pattes en vacances, quelques règles doivent 
être observées. Il est important que chaque animal soit identifiable avec sûreté à l’aide d’une 
micropuce (transponder). En outre, l’animal doit posséder une carte d’identité et avoir été vacciné 
contre la rage au minimum 30 jours avant le départ. Vous trouverez plus d’informations sur les 
directives concernant le transport des animaux sur le site internet de l’Office vétérinaire fédéral 
OVF www.bvet.admin.ch, rubrique « Voyager avec des animaux de compagnie ».  
 



  

 

Pour que vos animaux de compagnie et vous-même puissent voyager le plus agréablement 
possible jusqu’à destination, il est important de prévoir des arrêts toutes les deux ou trois heures. 
Ayez toujours à disposition des petits sachets pour « pouvoir éliminer correctement les 
incommodités de votre compagnon à quatre pattes. » 
 
 
Pharmacie de bord 

En Allemagne, Autriche, Grèce et Turquie, la pharmacie de bord est obligatoire, aussi pour les 
véhicules en transit. Nous vous recommandons de vous adresser à votre pharmacie qui vous 
donnera tous les renseignements nécessaires quant au contenu de la pharmacie de bord. 
 
 
Autres pays, autres moeurs 

Avant le départ, il est utile de se renseigner sur les particularités de votre pays de vacances. Ainsi, 
en Grèce et en Italie, il est interdit de rouler avec un bidon de réserve plein d’essence. Aux Pays-
Bas, dormir dans sa voiture arrêtée sur le bord de la route ou dans un parking est défendu. En 
Espagne, être remorqué par une voiture privée est interdit. En Angleterre, les enfants de moins de 
14 ans n’ont pas le droit de voyager sur le siège du passager avant. En Allemagne, les enfants 
doivent être transportés dans un siège d’enfant jusqu’à l’âge de 12 ans. En Belgique, la vitesse du 
remorquage ne doit pas dépasser 25 km/h (aussi sur l’autoroute) et en Slovénie, lors du 
remorquage, le triangle de danger doit être poser à l’avant du véhicule remorqueur et à l’arrière du 
véhicule remorqué. 
 
Vous aurez de plus amples et utiles informations sur 210 destinations de vacances sous 
www.tourismustcs.ch. Vous y trouverez aussi des renseignements sur différents thèmes comme le 
taux d’alcoolémie, les limitations de vitesse ou l’obligation de la veste fluorescente dans les Etats 
européens. Respectez les règles de la sécurité routière de chaque pays, vous vous épargnerez 
ainsi de désagréables contraventions. 
 
 
Les prestations de service du TCS 
Outre le dépannage et le livret ETI, le TCS offre encore bien plus de prestations en ce qui concerne 
la voiture. Vous pouvez par exemple réserver un voyage, conclure une assurance, suivre des 
entraînements de conduite et faire contrôler votre voiture. Plus d’infos sous www.tcs.ch. 

 


